
 

 

La Municipalité de Chénéville, une qualité de vie! 

Le conseil municipal et tout le personnel de la municipalité de Chénéville vous 
souhaitent un très joyeux Noël et une bonne année 2023. Santé, paix et bonheur! 
 

     Maxime Proulx-Cadieux, maire 
 

Gaétan Labelle, conseiller #1  Maryse Gougeon, conseillère #4 
Danielle Meunier, conseillère #2  Sylvie Potvin, conseillère #5 

Alexandre Lafleur, conseiller #3  Yves Laurendeau, conseiller #6 

Municipalité de Chénéville 

63, rue de l’Hôtel-de-Ville,  
Chénéville (Québec) J0V 1E0 

Courriel : reception@ville-cheneville.com 
819 428-3583, poste 1201 
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Déneigement 

Stationnement hivernal 
Règlements SQ-06-001 et SQ-16-001 concernant le stationnement,       
applicables par la Sûreté du Québec 
 

ARTICLE 6 
 

"  Hiver "  Il est interdit de stationner ou d’immobiliser son véhicule sur le   
chemin  public entre 00h00 et 06h00 du 15 novembre au 15 avril et ce, sur tout 
le territoire de la  municipalité.  
 

« Le stationnement de nuit est permis dans les rues du 24 au 26 décembre                 
inclusivement et du 31 décembre au 2 janvier inclusivement, et ce, de 00h à 
06h00.»  
__________________________________________________________________________________________ 
 

Pour faciliter le travail des déneigeurs et le ramassage de la neige, nous vous 
demandons d’éviter, lorsque c’est possible, de vous stationner dans la rue, 
même en dehors des heures d’interdiction. Certaines rues étant plus étroites que 
d’autres, s’y stationner peut nuire aux opérations de déneigement. Même chose 
pour les stationnements à côté des trottoirs de la rue Principale.  
_________________________________________________________________________________ 
 

Nous vous rappelons aussi qu’il est interdit de mettre votre neige dans la rue. 
Vous êtes responsables de votre déneigeur d’entrée ou de stationnement, donc 
c’est à vous de l’aviser de ce fait.  
 

Nous vous remercions de votre habituelle collaboration! 

Plaintes concernant le déneigement 
 
 

Le déneigement des chemins et des trottoirs de Chénéville est effectué par     
Excavation Proulx et fils. Malgré cela, pour tous commentaires ou 
plaintes concernant leur entretien, veuillez communiquer avec la Municipalité. 
 
    ________________________________________________________________________________ 
 

En ce qui concerne les rues Principale (route 321) et Albert-Ferland (route 315), 
elles sont sous la responsabilité du Ministère des Transports du Québec (MTQ). 
Donc, pour toutes plaintes relatives à ces routes, veuillez communiquer avec 
eux en composant le 511. 



 

La patinoire sera en fonction dès que Mère Nature le permettra! 
Lorsqu’elle sera ouverte, vous pourrez y accéder du lundi au vendredi de 9h à 
22h et les samedis et dimanches de 8h à 22h.  
 

Pour chausser vos patins bien au chaud et accéder à une toilette si nécessaire, 
la cabane à patinoire sera accessible durant les mêmes heures.. 

 

Il n’y a pas d’horaire pour le patin libre et le hockey, mais nous vous 
demandons d’être respectueux.  
 

Nous vous rappelons de respecter les écriteaux 
qui indiquent que la patinoire est fermée. 

 
 

Les employés s’assurent de la déneiger et de la maintenir en état au gré de la 
température et ont besoin de votre collaboration. 
 

Pour vérifier l’état de la patinoire, téléphonez au 819 428-3583, poste 1201 
durant les heures d’ouverture ou consultez la page Facebook de la 
municipalité. 
 

                                              ————————— 
 

La montagne de glisse sera prochainement recouverte de neige 
Il sera aussi possible d’aller glisser dans la montagne. Nous vous demandons 
une fois de plus de respecter  les autres utilisateurs afin d’assurer un partage de 
la piste de façon harmonieuse.  
 

Pour la glissade, le port du casque protecteur est fortement recommandé. 
  
                                              ————————— 
 

Les sentiers de ski de fond, de raquettes et de randonnée 
pédestre sont également accessibles 
Encore une fois, le respect des autres utilisateurs est demandé. Merci de 
marcher en dehors du traçage des pistes de skis de fond si vous êtes à pieds ou 
en raquettes. 

Profitez des joies de l’hiver en toute sécurité!  

Sports d’hiver 

Offre d’emploi 

Séances du conseil 

La municipalité est présentement à la recherche d’une personne pour le poste de 
commis à la comptabilité et à la taxation en vue d’un départ à la retraite. Pour 
voir l’offre d’emploi complète, consultez le site internet de la municipalité, dans 
la section «Ressources demandées - Emplois». 

Le secrétariat sera fermé du 23 décembre 2022 au 8 janvier 2023. 

 
 
 
 
 
 

 

Le premier pas de l’implication citoyenne est de s’informer. Les séances du      
conseil permettent cela, tout comme les différentes publications de la municipalité 
via les différents médias (internet, poste, babillards).  

Tous sont bienvenus aux séances du conseil municipal et une période de         
questions y est prévue pour que les gens désirant s’exprimer puisse le faire.  

*Les enregistrements audio des séances régulières sont disponibles sur le site     
internet de même que les procès-verbaux. 

Calendrier des séances ordinaires 
Année 2023 

À la mairie dès 19h 

16 janvier 1er mai 5 septembre 

6 février 5 juin 2 octobre 

6 mars 3 juillet 6 novembre 

3 avril 7 août 4 décembre 



 



Budget 2023 
Le budget 2023 a été adopté le 20 décembre dernier. Nous avons encore        
travaillé fort cette année pour faire un budget équilibré et qui respecte la       
capacité de payer de nos citoyens. Les prévisions sont le plus exactes possible,  
le taux d’inflation étant très élevé, nous avons tout de même limité 
l’augmentation du taux de taxes à 2.72%. Nous sommes confiants que nous 
pourrons offrir avec ce budget, ainsi qu’avec les sommes que nous avons 
réservées du surplus libre, des services de qualité à nos citoyens. Plusieurs 
projets et activités sont prévus dans la prochaine année et pourront être 
réalisés grâce aux sommes que nous y avons affectées.  
 
Les documents relatifs au budget 2023 sont disponibles sur notre site internet 
dans la section «Services aux citoyens», «Taxation-Finances-Budget». 
 

Votre conseil 

Bibliothèque 

HEURES D'OUVERTURE 
  

Lundi - 18h00 à 20h00 
Mercredi - 13h00 à 16h00 

Jeudi - 18h00 à 20h00 
Samedi - 9h00 à midi 

Vente de livres 
 

Afin de financer l’achat de nouveaux livres,   
la bibliothèque vend des livres usagés  

à petits prix.  
Plusieurs trouvailles en vue! 
De beaux cadeaux éducatifs,  
écologiques et économiques ! 

La bibliothèque de  
Chénéville/Lac-Simon  

est située au  
77, rue de l’Hôtel-de-Ville  

à Chénéville. 

Fermeture pour les Fêtes:  
 

Du 23 décembre 2022 au 3 janvier 2023 

Ressources numériques en ligne: 
 

L’affiliation au Réseau BIBLIO de     
l’Outaouais permet l’accès à plusieurs  
ressources numériques en ligne (livres   
numériques, formations en ligne, bases de 
données généalogiques, jeux, magazines 
numériques, heure du conte et autres). 
 

www.reseaubibliooutaouais.qc.ca/fr 

 



 

Quelques places 
disponibles  

Date limite d’inscription prolongée 
au 6 janvier 2023 

Activités 
Les activités sportives, récréatives et de loisirs feront relâche pendant les Fêtes, 
mais reprendront dès le 9 janvier 2023.  
 

Nous sommes heureux de vous annoncer que la plupart de ces activités seront 
gratuites pour tous pour la session hiver-printemps 2023! Cette décision a été 
prise par le conseil lors de l’élaboration du budget. Une nouvelle employée aux 
loisirs, en partage avec la Municipalité de Notre-Dame-de-la-paix, entrera en 
poste en janvier et fera l’évaluation du service des loisirs afin qu’une               
programmation adaptée aux besoins des citoyens soit mise en place pour la      
session d’automne.  
 

L’horaire des activités est aussi indiqué sur le calendrier municipal 2023.       
N’hésitez pas à communiquer avec nous pour toute question. 

Badminton  
 

Lundi : 18 h - 19 h et 20 h 
Mercredi : 19 h et 20 h 

(au gymnase) 
 

Pickleball 
 

Mardi : 18 h à 20 h 
Jeudi : 18 h à 20 h 

(au gymnase) 
 

Informations :  Mun. de Chénéville /                
819 428-3583 poste 1201 

 

Tennis de table (Ping-Pong) 
 

Mardi : 15 h à 16 h 30 
Jeudi : 15 h à 16 h 30 

(salle du haut) 
 

Informations :  M Yves Plourde / 819 428-2381 

Cercle des Fermières  
 

lundi : 9 h à 15 h 
mercredi : 13 h à 15 h 

Jeudi : 9 h à 15 h 
 

Local des Fermières 
(2e étage du centre communautaire) 

 

Informations :  Mme Micheline Martel /          
819 428-4152 



Congés du Temps des Fêtes 

Achat local 

Organismes communautaires 

Le temps des Fêtes favorise l’achat local, mais il demeure tout aussi important de 
continuer à encourager les commerçants et entrepreneurs locaux tout au long de 
l’année. Acheter local apporte de nombreuses retombées économiques et          
sociales. Quand vous achetez dans la municipalité, c’est l’emploi d’un voisin, du 
parent d’un ami de votre enfant, de quelqu’un que vous connaissez que vous  
permettez de conserver.  

Acheter local, c’est vital pour l’économie de la municipalité! 

Veuillez prendre note que les services municipaux  
seront fermés durant le congé des Fêtes du 24 décembre 2022                              

au 8 janvier 2023 inclusivement. 
 

BON TEMPS DES FÊTES À TOUS ! 
 

Pour toute urgence, en dehors des heures d’ouverture de la mairie, 

appelez au 819 983-8015. 

Les Amis de l’entraide du nord de la Petite-Nation 
 

L’organisme participera à la Journée de la Pêche, organisée par la Municipalité 
de Duhamel, au Lac de la Ferme le samedi 28 janvier prochain. Ils y vendront des 
hot-dog. Les profits de cette levée de fonds iront pour le Monarque. 
 

Pour être au courant de toutes les activités auxquelles l’organisation participe, 
suivez-les sur Facebook ou communiquez avec madame Sylvie Gravel, secrétaire 
au 819 271-7789. 
 

Club Chénéd’Or/FADOQ 
 

Il y aura reprise des activités du Club le mardi 10 janvier de 9h30 à 15h au 
sous-sol de l’église. Voici l’horaire: danse à 9h30, bingo à 13h et jeu de poches à 
14h. Pour plus d’information, communiquez avec madame Danielle Meunier au 
819 428-2381. 



 
Le conseil de la municipalité de Chénéville tient à remercier tous ses partenaires et          
commanditaires qui ont permis d’offrir les activités et événements de l
Le conseil désire aussi dire merci à tous les bénévoles qui ont permis de faire de ces          

activités et événements un succès!
 
 

À l’an prochain pour une autre année pleine de plaisir et de joie!

Le conseil de la municipalité de Chénéville tient à remercier tous ses partenaires et          
offrir les activités et événements de l’année 2022!            

Le conseil désire aussi dire merci à tous les bénévoles qui ont permis de faire de ces          
activités et événements un succès! 

an prochain pour une autre année pleine de plaisir et de joie! 


